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Archives.du conseildeFlandre aGand:reg. Ordonnantien,placcaetcn eneteaclen,
beghif!IIl}IU, fo1.156. - Archives duRoyaurnc : 7e registre aux Icttrcs du,grand
conseil deMalines.fol. 185 vo•

ung vray zele et de bonne intenti<m se sont résoluz de persévérer en" nostre sainete foy
eatholicque, et renunehier aux hérésies et faetions passées, ayent faH le debvoir auquel
Hz estoient obligiez .par ledict pardon :. toutesfois, eomm'il ne convient dedissimuler
aveeqeeulx lesquelz ,ayans en le moyen de joyr dudiet pardonet se faire eapables
d'iceUuy, ne s'y sont voulluz reng:er ny soubzmectre, sedémonstrans par la ouvertement
réfractaires des ordonnances de Sadiete Mnjesté, et donnent a eongnoistre la persévé­
ration de leurs bérésies et erreurs, au grand sehandal de ehascunet villipendenee de .
lajustice ;·a eeste cause, vousrequérons et néantmoings, de la part d'icelleSa Majesté,
ordonnons fiien expressémentet aeertes que ayez aproeéder et faire procéder, en toute
rigeur, sans por!, faveurou dissimulation queleonque, eontre eeulxqui, en conformité
dudict pardon, ne se sont voulluz réconeilier, ayans eu le moyen et le povoir de -ce faire,
eomme dict est ty-dessus,et généralement eontre tous autres quieontreviennent jour­
nellement aux placcartz et ordonnances de Sa Majesté dressez et publyez sur le fail. de
la religion, lesque]z nous entendons estreentretenuz et 'Observez inviQlablement, de
poinct en poinet, et la publication d'iceulx renouvellée aux termes et selon qu'il e~t

porté 'par ieeulx,et la -eharge que vous en a esté donnée par diverses fois.
Auquel effeet eseripvrez atous offieiers et magistratz des villes et lieux de vostre

ressort, oil besoin sera, que eeste nostre intention soit ensuivie, et qu'ilz ayent singulier
soing et regard que eontre les dessusnommez soit proeédé ,en la forme et maniere que era fi
diet est, selon l'obligation qu'ilz ont a l'endroit lesdiets plaeeartz, et l'offiee de fidélité
qu'ilz doibvent a Sadiete Majesté. Et, afio que puissions eongnoistre le partieulier
debvoir que se fera en eeey, enchargerezsem.bla'blement, de nostre part, ausdicts officiers
et magistratz que, advenant l'appréhension de quelques-ungz de semblable farine, pour
le fait de la religionet contravention -desrliets plaecartz, Hz nous en advertissent ineon-
tinent, et apres itérativement de l'exécution en faite, eoinme aussy ferez en vostre
endroit, ~e cas advenant; sans y faire fauHe. A tant, tres-ehiers etbien amez, Nostre~

Seigneur vous ait en sa sainete garde. De BruxelIes, le xxvne de mars 1571, stH de
Rome. Souhsigné: F. A. DUC D'ALVE, et plus has: MESDACH.
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DON FERNANDO AtVAREZ DE TOLEDO, DUC D'ALVE,· ETC., LIEUTENANT, GOUVERNEU~

ET CAPITAINE CÉNÉRAL.

",)LETTRE DU Dl]'C D',ALBE AU CONSEIL DE FLANDRE.

JI veut qu~ le conseil ~e(tous les magistr~ts de 'la province assistent l'inquisiteur Titelmans; chaqué
, fois qu'ils en seront requis par lui; que les hérétiques livrés 'par l'iriquisiteur ou les autres juges

, ,ecclésiastiques au jugeséculier soient exécutés dans les virigt-quatre heures; que les baillis admet­
~ent les inquisiteurs al'examen de leurs prisoD~iers ;qu'on briLle le bout de la langue aux hérétiques
marchant au supplice, 'pour les empecher de blasphémer en chemin.

Tres-chiers et bien amez, comme l'inquisiteur de Flandres, Me Pierre Titelman, pour
la meilIeure direction et conduicte du faict d'icelluy son 'office, pourroit' aulcunes fois
avoir afaire de vous , ou aulcuns de vous, selon les occurrences des matieres, pour
assister aux instructions des proces de ses prisonniers, ou estre présens ala question
rigoreuse d'iceulx et pronunchiation de leurs sentences : aceste cause, et que, en reuvre
tant sainct et requiz au bien, repos et tranquillité publicque, chascun se doibt rendre
voluntaire et monstrer affectionné et d'ung creur entier, vous requérons et néantmoins"
de la part de Sadicte Majesté, ord'onnons que, ala réquisition -el instance.dudict inqui­
siteur, ayez aassister, soit pour I'instr,uction desdícts proces, ou pour estre présens a
ladicte question rigoreuse. et pronunchiation desdlctes sentences; et, de tant que nous
entendons que le meisme se face et soít observé par tous magistratz et gens de loy de
la jurisdiction dudict inquisiteur et de vostre ressort, leur ferez entendre, de nostre part,
iceBe nostre intention bien acertes, pour se povoir rigler et conduyre selon ce, de sorle
que ledict inquisiteur ne soit occasionné se rendre plainctif, par-devers nous, de'leur
reffuz.

D'aultre part, comme l'on treuve par le passé que, estans aulcuns héréticques obstinez
-. .

et comme incorrigibles, mis et délivrez, par sentence dudict inquisiteur ou aultre juge
ecclésiasticque, au juge lay, iceulx avoir esté gardez et détenuzes prisons d'icenuy~ six,
sept, dix mois et davantaige, ou souvent ilz commectentplus de mal que s'Í1z fussent
mis en leur plaine et entiere liberté, par leur doetrine faulse et erronnée, nous vouIlons
que; ledict cas survenant, I'on vuyde el procede aI'exécution de telz prisonniers obstinez
et p~rtinaces endedans vingt-quatre heures apres ladiete délivrance en faicte-,. par les



paines ,eontenues aux plaeeartz dressez et publyez sur le faict de la religion : ce que
ferez semblablement entendre bien vivement ausdiets magistratz~ .

Au surp~us, pour ce que aulcuns magistratz ou juges séeuliers,meismes les bailliz,
font aulcunes foisdifficulté d'admeetre lediet inquisiteur a l'examination de leurs pri­
sonniers, et 'que aussi a la fois Hz ne veuillent estre présens a icelle, leur e,neharger,ez,
par meisme ehemin, de nostre .part ,qu'ilz ayent a reeepvoir et admeetre ledict inquisi~

teur a ladiete examination, et aussy estre présens, quant requiz en seront :ce que vous
observerez aussi en vostre endroiet. A tant, tres-cbiers et bien amez, Nostre-Seigneur
vous ait en sa tres-sainete garde. De Bruxelles, le' xme jour d'aoust 157 f.' Signé:

F. A. nuc n'ÁLvE.

Post-data. D'aultre' part, affin que les hérétieques alIans ou cheminans vers le líeu
destiné a leur exécution ne sement leur venin et s~yent de schandal ala commune, pour
leurs blasphemes et propoz erronnez, leur ferez brusler le boult, de la langue d'ung fer
candant, de sorte que la paroUe formée leur faille : dont advertirez aussi lesdiets
magistratz. Datumut supra.Et plus bas : MESDACH. ,- ,
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I J\ n (tETTRE DU DUe D'ALBE AUX GRAND BAILLI ET eONSEIL DE HAINAUT (i).

il leur fait part de la victoire de Lépante, et leur ordon~e de faire faire processions générales pour 'e~

remercier Dieu .

. BI'uxelIcs, 6 novembl'e f1j7 t. .

DON FERNANDO ALVAREZ DE TOLEDO, DUC D'ALVE, ETC., LlEUTENANT, GOUVERNEUR

ET CAPITAINE GÉNÉRU•

M.onsieur de Noircarmes, tres-chiers et bien amez, nous vous tenonsreeordz des
exhortations que, depuis quelques mois en cha, sont esté. faictes par nostre sainet pere
le pape et le Roy, llostresire, afin que chascun se mist en estat de grace, pour se récon-

(f) Circulaire :lUX conseils de justice.



Archives de l'État al\lons, clergé :reg.Mémoriau~, no lO, fol. 562 yo•

cilier a Dieu et prier pour la victoire contre les infidelles, noz communs ennemis, quy
avecques si grandes forclles· aviont invahi -la chrestieneté par mer et par terreo Et,
comme nous ayons présentement receu nouvelles d'une grande et miraculeuse victoire
qu'ila pleu aDi~ri dónner éontre les Turcqz, ayant leur 'atméede mer enthíerement
esté deffaicte par cene de Sa Majesté et de ses alliez, soubz la conduic.te du seigneur don
Juan d'Austrice, frere naturel de Sa Majesté, commepourrez veoir par l'advertissement
cy-joinct,chose que tenonsadvenue tant par les prieres des, bons chrestiens, que -par la
vaillantise de ceulx qui sont esté.a l'exploit : a ceste cause, vous en avons voulu faire
part par la présente, ace que, en se réjoyssant d'une chose tant importante pour toute
la chrestieneté, il s'en souvíengne aussy d'en rendre graces et louenges a Dieu, duquel
seul touttes victoires procedent; vouS requérant et ordonnant aces! effect, au nom et de
la partde Sadic~eMajesté, que incont~nent et sans délay ayez arequérir et commander,
delapart d'icelle; tant al'archevesque de Cambray, ou sOn vicairegénéral ,que a tous
'prélatz, gens d'Église et de religioJi, nobles, vassaulx, officiers el. gens de loy des' villes~
bourgs et villaiges du pays et -conté de Haynaut, que, atelz briefs jours et convenables
qu'ilzadviserónt, ilzayent a faire faire processions généralles et solempnelles, portanf
levéllérable sainct sacrament enchascune paroi che des bonnes villes, le plus dévote­
ment et solempnellement que faire se poldra, faisant aussy dévotes prleres, oraisons,
·aulmosnes, suffraigeset aultres oouvres méritoires, pieuses et agréablesa .Dieu, nostre
créateur, afin de voloir garder et conserver la chrestieneté eontre les emprinses, forces
et invasions desdicts Turcqz el infidelles; le remerchiant tres-humhlement de ladicte
grande victoire, et en faisant feu de joye et signed'allégresse : a quoy ferez-enh~rter et
admonester ung chascun de s'emploier, selon que méritela singuliere graée quece bon
Dieu a faid et démonstré, en cest endroit, tant a'Sa Majesté que atoute larépublique
chi'estiene. Et, en ce que dessus, ne vueilliez faire faulte. A tant, etc. De Bruxelles,
le Vle jour de novembre 1571. Plus bas: Par ordoIÍnance expressede Son ExceUence,
a cause de l'indispositiond'iceUe,- signé: D'OVERLOEPE.
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CXLVI ' ': ~ . .

LETTRE DUDUC D'ALBE AUX GRAND BAILLI ET CONSEiL DE HAINAUT (t).

Illeur annonce la naissance d'un prince, fils du Roi, et leur ordonne de faire faire processions générales
pour en remercier Dieu.

Bruxelles, 24. décembre 1571.

DON FERNANDO ALVAREZ DE TOLEDO, DUC D'ALVE, ETC., LIEUTENANT, GOUVERNEUR

ET CAPITAINE GÉNÉRAL.

Monsieur de Noircarmes, tres-chiers et bien amez, ayant pleu a Dieu monstrer, par,
tant d'reuvres quy véritablement ne se peuvent attribuer que asa bonté divine, le soing
et mémoire qu'il a de son peuple chrestien; et particulierement du Roy, nostresouve':'
rain seigneur et prince naturel, et de tant de bons vassaulx et subjectz qu'il a en
divers quartiers du monde, redoublant le grand bien que nous est advenu par la vic­
toire advenue a l'encontre les Turcqz, d'ung aultre, quy non-seulIement ne se doibt
tenir pour moindre, mais beaulcop plus grant, quy est d'avoir enricbySa Majesté d'un erali
beau josne filz, et nous d'ung prince, apparent successeur de Sa Majesté, avec le temps,
non-seullement en ses royaulmes, mais aussy en ses grandes vertus et de tant de bons
et vertueux princes, ses prédécesseurs, et signamment feu l'empereur Charles, de per-
pétuelle mémoire, dont cepety prince est issu de deux costez : duquella Royne fut déli-
vrée le HIle jour de ce présent mois, a' qeux heures apres minuict, avecq tel plaisir et
contentement de Leurs Majestés et de ses vassaulxet subjectz de dela, que l'on poelt bien
présumer; et cognoissant Sa Majesté que ses vassaulx et subjectz de par de~a ne cedent a
nulz aultres en amour et affection verselle, et' au désir de veoir sa génération et de tant
de vertueux princes de par deca, ses prédicesseurs, perpétuée en ligne directe, oultre ce
qu'il leur importe pour leur propre bien, icelIe nous a mandé leur en faire part: aquoi
n'avons vollu faillir, et de tant moins que n'eussions délaissé les en advertir en tout
événement. Par oiJ., et que, au moyen des choses susdictes, l'on voit les grandes graces
que se recoivent journellement de la main de Dieu, avons trouvé convenable de les faire
admonester et enhorter que, en se réjoyssant avec Leurs Majestés, de sy' bonnes nou-
velles, l'on n'oublie en remerchier et donner louenge a sa divine bonté : vous requérant
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acest effect, bien expressément et acertes, que incontinent et sans délay veuilliez eseripre
et requérir, de la part de Sa Majesté, tant al'arehevesque de Cambray, ou son vieaire

.général, que atous pré)at~, gens d'Églis,e et de relig'ion, nobles, vassaulx,officiers et gens
, de loy des villes, bourgs et villaigesdu pays et conté de Haynnau, que, atelz briefs jours
.et convenables qu'ilz adviseront, Hz ayent a faire faire processions généralles et
sole~pnelles, portant le vénérable sainet sacrement en ehaseune paroiehe des bonnes
villes, le plusdévotement et solempnellement que faire se poldra, en se réjouyssant et
remerchiant Dieu de sy bonnes et grandes nouvelles; faisantaussy dévotes prieres,
oraisons, aulmosnes; suffraiges et aultres oouvres méritoires, 'pieuses et agréables a
Dieu, afin que par sa bO,nté infinie luy plaise eonserveree nouveau prinee avee Leurs
Majestés, pour longhes années, a l'honneur et servieede Sa Majesté divine et propaga­
tion de sa'sainete foy, et ala eonservation et proteetion de tant de millions d'hommes,
leurs vassaulx et subjeetz;' faisant en oultre des feux de joye et touttes signes d'allé­
gresse, comme en choses semblables l'on est aecoustumé de faire;enhortant au surplus

.ung ehaseun de s'yemployer, eomme mérite le bien bon .zele e~ affeetion que Sa Majesté
Royalle a toujours porté et démonstré ases payz et subjeetz de par de<;L Et, en eeque
dessus, ne vueilliez faire faulte. Atant, etc. De ~ruxelles,le xxnne jour dedéeembre 1571.
Signé: F. A.Due D'ALVE; et plus bas: D'OVERLOEPE.



692 APPENDICE.

c

• ~ ;;.. o,, CXLVII ,
:: l':

.; ' .

1:

"unIR DI

. :- :.). ~"":~,, .... i!>

"" LETTRE DU DUC D'ALBE AU GRANDCONSEIL, DE ~ALINES (1).', , ,"
" ",_•• " .~ .:. '_ .". • , ..~' , • .' -.(.',:. 1:

n" charge" le grand" conseil d;~xáminer "les prétentions' qúe forment'sur les bie¿s confisqués cert~ins
" monasteres, églises,' administrateurs des biens dés pauvres etdes hospices,etd'instruire leurá causes
. jusqu'a sentence définitive exclusivement, le duc se réservant d'y statuer, avec le concours du conseíl

des troubles. .

Bruxelles, 18 mars 1572. " . ,

Do~ FERNANDO ALVAREZ DE TO~EDO, DUe D'ALVE, ÉTC., LIEU~'ENANT, GOUVE'R~EU~
. "" ET CAPITAINE GÉNÉRAL.

:' Tres-chiers et bien amez, nous vous envoyons, avec ceste, aulcunes requestes présen-·
tées 'de la part de certain~ monasteres, églises, gens ecclésiasticques, maistres desiables
-des povres, hospitaulz et d'autres lieux pieulx, ensemble les copies, extraictz et' autres
piechesscrvantes pour vérifier les rentes et debtes qu'ilz prétendent respectivement sur
plusieurs biens délaissez par divers exécutez ou banniz a1'0ccasion des trouhles passez,'
dont mention est faicte en la déclaration cy-joincte, soubzsignée par le secrétaire Jehan
VanVlierden; "et, affin de sublever les supplians des despens que se debvroient faire
pourvérifier iceBes leurs prétensions, vous requérons et, de par le Roy; ordonnons
que véez et visitez le tout, en la présence du conseil1ier et advocat fiscal de Sa Majesté
en son grant conseil, et que, pour les rentes sur lesqueBes n'ont esté faictes deues véri­
fications, tellement que la cause ne soit inslruicte, pour en déterminerdiffinitivement,
ayez afaire signifier aux' parties et leur enjoindez qu'ilz alléguent, par-devant vous, en
préseÍlce dudict advocat, ce que de droit ilz trouveront convenir.

Et, en cas que, lez les commissaires celle part, sont demourées quelques requestes ou
pieces servantes ausdictes prétensions, pourrez recouvrer icelles~ si avant 'que les parties
s'en veuillent aider, et ledict advocat fiscal alléguera, de sa part, ce qu'il trouveta con­
venir, prenant regard si les lettres de constitution exhibées sont autenticques etfont
foy, et qu'icelles engendrent ypothecque, et, en cas que la vérification se" fait par tes­
moings, s'Hz déposent concludentement pour prouver ¡ceHe ypotheque' et réalisation ,et
si ce sont tesmoings sur lesquelz il y a quelque exception de dróict, pour estre intéressez,
consanguins, affins, ou ayans' cause semblables, ou aultres exceptions que de droict l'OD

,(1) eette lettre fut probablement adressée aussi aux autres cODseils de justice.

e, afl



pourroit alléguer.Et instruisez lesdictes causes selon vostre maniere de faire, tant en la
réception des lettriages, que tesmoillgs et 'aultres choses que trouverez nécessaires pour
enfoncer la v~rité, toutes dilations superflues rejectées, et ce jusques a la sentence diffi­
nitive exclusivem,ent : bien entendu que, avant tont reuvre, recouvrerez du recepveur des
confiscations ilIecq deue aUes,tation (s'H ne l'a desja donné) en laquelle il déclarera s'il
tie?t toutes les ypothecques. d'icelles rentes saisies au prouffit d~ Sa Majesté en leurs
grandeurs el extendues, etselon que contiennent les lettres de constitution; combien
chascune partie desdictes ypothecques peult valoir en rendaige annuel, et pourroit estre
vendue au besoing, ensemble des rentes ou aultres actions-, <mItre les despens de répa­
rations, et sembla~les despens dont cha~cune peult estre chargée, pour ce que, trouvant
aulcunes ypotllecques n'estre saisies, ou point toutes, le fisque ne doibt payer les rentes,
sinon pro rata des ypothecques saisies. El, en ~as que ledict recepveur treuve lesdictes
ypothecques ou partie d'icelles estre saisies, mais n'estre souffissantes pour les rentes
prétendueS et .autres' charges y imposées, qu'il. en advertisse par ladicte certification,
amn que ledict fisque puisse laisser teIes ypotllecques aux partiese
. ,Et ce que dessus servira pour les rentes ypothecquées pour lesquelles ont esté des­

peschées et ~xhibées leUres de, constiLution en forme deue et telles qu'engendrent réali­
satíon,.ou. que les' preuvesdes possessionset perceptions soient de si longtemps, -que
.selon droit aussi réalisation se 'présume: spéeitiant ,semblablement lediet. reeepveur si
telz biens sur lesquelz sont constituées les ypothecques, sont féodaulx ou allodiaulx';
mais,quant aux rentes ou debtes personnelles, pour lesquelIes n'y, aura. preuve de
réalis~tion el ypotheeque par instrumens ne tesmoings (desquelles ledict recepveur
debvra aussi faire spécifieation), ledict advocat regardera si teIes rentes ou debtes sont
payées, ou- que les pa)'emens d'icelles doibvent appartenir, en tout ou en partie, ala
vefvede l'exécuté, femme du hanni, ou aultre personne, et si les biens des débiteurs
sont suffissans, comme diet est, pour les payer, el si iceulx leurs biens sont allodiaux,
et si lesdicts biens sont féodaulx, estans tombez en commise par félonnie, et par ainsy
ne seroient tenuz de payer les debtes personnelles, ou autres exeeptions que ledict con­
seillier et advoeat trouvera se debvoirde droit alléguer pour la défence du droict de
Sa Majesté, comme dict est es prétensions ypothecquées. Ce que respectivement enjoin­
drezetordonnerezde suyvre tant audict advoeat que reeepveur,auquel advocat en eserip­
vons aussi particulierement. .Aussi tiendrez soing et enjoindrez a tous qu'il appartiendra,
de faire ausdicts supplians si bonne et brieve expédition qu'i1z n'ayent occasion ou
raison de se plaindre, et aprez renvoyerez lesdictes requestes et pieces, avec vostre
besoingné et advis, par escript, sur chascune prétension a part, ti} a fil qu'elle sera
instruicte, sans attendre jusques ad ce que toutes lesdictes prétensions soient parin-
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struictes; si faire se peult; le toutcloz. et seellé comme il appartient,. aceulx duconseil
de Sa Majesté lez nous : les advertissáns joinctement, 'par lettres closés, si lesdicts sup­
plüins ont octroy:pour acquérir aulcuns biens, ou non, ou' si sans icelluyilz ont peu
acquérir biens, et par quele raison,pour,en Ocas quelesdicís suppliansne peuvent acquérir
biens, acause qu'ilzsont ecclésiastícques, nous y puissions avoir le regard qu'il con­
vient; et affin que, le tout veu audict conseil, Boient par nous décernées' teles 'ordonnances
sur le recepveur des eonfiscations, qu'il appartiendra. Et aquoy vous avons coinmis
et auetorisé, commectons el auctorisons par ceste,. nonobstant l'inhibitioá faicte ~ur la
cognoissance de semblables prétensions; vous enchargeansoen outre que, des pieches
que l'onvousenvoye, desquellesvous puissiez aider, vous en aidez,otenans surtout bon
soing que lesparties ,soient sublevées ~e despens, et que ledict recepveur; POJlr nulIes
certifications, attestations ou autresdiligences. qu'jl fera en icelles prétensions, ne recoive
desdietesparties aulcuns droietz,ains qu'ille face de son office, auquel effeet lui escrip­
vons aussi présentement les lettres ey-joinetes. quelui ferez tenir. Et mectez, au pied de
ehacun ~.dvis que rendrez sur Iesdietes prétensions,' les 'droietz que lesdietes parties
auront payé augreffier, ou aultres,potir la: poursuyte· desdietes.leurs prétensions, selon
et ainsy qúe les. mesmes parties affirmerónt par serment avoir payé. A tant, tres-chiers
el. blen amez, Nostre-Seigneur. vous ait en sa osainete garde. De Bruxelles, le xvmede
mars 1572, stil de Rome·. Signé F. A.DUC D'ALVE, et plus bas:: VLIERDEN.. C1:--
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BruxeIles, 30 avril 1572.

DON FERNANDO ALVAREZ DE TOLEDO, DUC D'ALVE, ETC., LIEUTENANT, GOUVERNEUR

ET CAPITAINE GÉNÉRAL.
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,APPENDICE.

CIRCULAIRE DU DUC D'ALBE, AUX CONSEILS DE JUSTICE (i).
) ,

,BIes charge de faire publier, le 25 mai, les lettres patentes du Roi portant prorogation, pendant un

nouveau terrrie de tro'is mOls, du délai qui avait été fixé, ,par la publication du pardon général, au

moisde juillet Ú)70~ po'ur ceux quivoudraient se réconcilier.

Monsieur le ..., tres-cl1iers et bien amez, combien que, au moisde juillet XVc soixante­
dix dernierpassé, en raisant la publication du pardon général du Roy pour ceulx qui
durantles troubles pas~ez avoyent ~élincqué ou failly en faict de religion,' sédition ou
rébel~ion, auroit, de la part de· Sa Majesté, ,esté préfigé le terme de trois mois, doiz la
publication dudict pardon, pour ce pendant se povoir réconcilier et faire les debvoirs

,·contenuz audict pardon, afin d'estre participansd'iceluy, sur pahie de perdre le fruit a yGcnerafi
d'icelle grace, et d'estre rigoureusement chastiez selon les ordonnances, placcardz et
édictz de Sadicte ,Majesté, ayant aussi le meisme esté notiflié et déclairé au peuple par
les évesques, pasteurs et prédicateurs en leurs sermons et prédications, exhortant ledict
.peuple a faire ladicte réconciliation endéans ledict temps : ce nonobstant toutesfois,
.pluisieurs n'avoyent satisfait a ce que leur en estoit ordonné, s'estans iceulx par ainsi
renduz indignes de ladicte grace, en demeurans privez etexcluz, et si feroyent apugnir

u

(1) Leducadressa, le meme jour, aux archeveques et aux' éveques des Pays-Bas, une~irculaire, oil iI

les invitait, selon le contenu des lettres patentes du Roi du 22 février, « a recevoir en' personne ceulx

» qui se "ouldroient réconcilier endéans le terme ace préfigé, » ajoutant : «( Et néantmoins, cornrne n'y

» pourrez seul satisfaire par tous les lieux de votre diocese, et qu'il sera besoing que les inquisiteurs

» apostolicques es pays de par dec;a, ayalls povoir de substituer et absouldre en crime d'hérésye, in foro

» conscientire, substituent autant de personnes que suffiront, vous pourrez déllommer ceulx qui vous

» sembleront y estre ydoines et qualiffiez, et en tel nombre qu'il suffira pour l'accomplissement de

» ceste charge, en nous envoyant les noms et surnoms' d'iceulx, pour les faire tenir ausdicts inquisi­

» teurs, ala fin que dessu s. »
Le duc, ayant rec;u les listes des éveques, les adressa a messire Michel de Bay (Baius), docteur en

théologie, président du collége du pape aLouvain et inquisiteur général aux Pays-Bas, Jequel délivra

des .Jettres de subdélégation aux personnes dénommées dans ces listes.
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